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Par Pierre FALGA

La destination France a attiré 1 300 projets d’investissements 
étrangers en 2017, c’est 180 de plus qu’en 2016.
Plus 16% ! Chez Business France, l’agence publique qui vend 
la France à l’étranger, on a le sourire. Depuis deux décennies 
que l’on recense précisément les implantations étrangères, 
c’est la première fois qu’une telle hausse des projets 
d’investissement est mesurée. Ce rebond devrait permettre 
la création de plus de 26 000 emplois sur le territoire français 
et le maintien sur notre sol de plus de 7 000 autres. 50 % 
des investissements sont de nouvelles implantations, le reste 
est constitué par des reprises et des extensions d’activités 
existantes. 

Bien sûr, la reprise économique pointe son nez et favorise la 
croissance, estimée en 2017 à + 2 % du PIB français. Bien 
sûr, le Brexit a sans doute également joué en faveur du choix 
de l’hexagone. Mais l’essentiel est ailleurs. «Il y a bien eu un 
effet Macron», déclarait Christophe Lecourtier, directeur général de Business France, aux Echos le 4 avril dernier. 
L’attitude volontariste du nouveau président , son discours sur la «start-up nation» et la flexibilité, semblent fonctionner 
au moins auprès des entreprises étrangères.  
Pour cause d’élection présidentielle en mai, les investisseurs se sont d’abord montrés attentistes durant le premier 
semestre 2017. «Mais les investissements ont nettement accéléré dans la seconde partie de l’année», explique le 
rapport annuel d’activité de Business France. De manière plus générale, «la France est une destination attractive pour 
84 % des décideurs étrangers». Une séduction qui fait de notre pays le deuxième pays européen le plus attractif après 
l’Allemagne. 

Si les implantations chinoises sont très médiatisées, les premiers à investir chez nous sont de loin les Américains : 230 
projets annoncés en 2017, 50 de plus qu’en 2016, et un goût marqué pour les jeunes start-up. «Ce que la France a 
développé dans la technologie, autour de la French Tech, n’est pas passé inaperçu auprès des décideurs américains», 
se félicite Christophe Lecourtier. Au total, plus du tiers des investissements se concentre dans l’informatique et les 
services aux entreprises et les projets de R&D sont en forte croissance. Autant de signaux qui placent la France en 
bonne position dans la course à l’innovation. A condition que l’actuelle vague contestataire ne vienne pas casser cet 
élan. 

Les investisseurs étrangers sensibles à l’effet 
Macron.

Le géant américain Facebook développe ses activités en France. 
Ici, Sheryl Sandberg (G), numéro deux du groupe, et Xavier Niel 
(D), fondateur de Free, lors de la présentation de la Station F à 
Paris le 17 janvier 2017. afp.com/ERIC PIERMONT
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HONG KONG, 11 avril (Reuters) - Le Fonds monétaire 
international (FMI) est optimiste quant aux perspectives 
de croissance mondiale mais des nuages plus sombres se 
profilent à l’horizon en raison de l’allègement des mesures 
de relance de l’économie et de la hausse des taux d’intérêt, 
a déclaré mercredi sa directrice générale, Christine Lagarde.
Dans un discours prononcé à Hong Kong, Christine Lagarde a 
estimé que les principales priorités pour l’économie mondiale 
consistaient à éviter le protectionnisme, à se prémunir contre 
les risques financiers et à favoriser la croissance à long terme.
Elle s’exprimait alors que les tensions commerciales entre les 
Etats-Unis et la Chine ont créé un climat d’incertitude pour les 
entreprises.

«L’histoire montre que les restrictions sur les importations nuisent à tout le monde, et particulièrement aux consommateurs 
les plus pauvres», a-t-elle dit.
«Elles conduisent non seulement à des produits plus chers à des choix plus limités, mais elles empêchent également le 
commerce de jouer son rôle essentiel dans la stimulation de la productivité et la diffusion des nouvelles technologies.»
La meilleure façon de s’attaquer aux déséquilibres mondiaux est de mettre en place des politiques budgétaires ou des 
réformes structurelles, a-t-elle poursuivi.
Pour Christine Lagarde, les pays doivent s’engager à respecter des règles du jeu équitables et à résoudre leurs 
différends sans recourir à des mesures exceptionnelles. Jeter à bas les règles de l’Organisation mondiale du commerce 
(OMC) constituerait selon elle «un inexcusable échec politique collectif.»
En 2018 et 2019, prédit le FMI, la reprise finira par ralentir en raison de la fin des mesures de relance budgétaire, du 
mouvement de hausse des taux d’intérêt et du durcissement des conditions de crédit.

 
LA DETTE MONDIALE À UN RECORD
Selon une nouvelle étude du FMI, la dette mondiale a atteint un record de 164.000 milliards de dollars (133.000 
milliards d’euros), soit 40% de plus qu’en 2007, la Chine représentant un peu plus de la moitié de cette augmentation.
Christine Lagarde a estimé que des économies étaient nécessaires pour réduire les déficits publics, renforcer les 
cadres budgétaires et placer l’endettement public sur une trajectoire descendante progressive.
«Renforcer la stabilité financière en augmentant les protections dans les secteurs des entreprises et des banques est 
essentiel, particulièrement dans les grandes économies émergentes comme la Chine et l’Inde», a-t-elle ajouté.
Les marchés immobiliers dans les grandes villes évoluent de plus en plus ensemble, a-t-elle relevé, soulignant que 
cela pourrait amplifier n’importe choc financier et macroéconomique venant d’un pays.
La directrice générale du FMI s’exprimait après avoir assisté au Forum de Boao pour l’Asie, durant lequel elle a déclaré 
que la reprise économique mondiale s’enracinait. (Catherine Mallebay-Vacqueur pour le service français, édité par 
Véronique Tison)

L’économie mondiale devrait se garder du 
protectionnisme. Les restrictions sur les 
importations nuisent à tout le 
monde. Les règles de l’OMC 
risquent d’être «anéanties».

Lagarde optimiste sur la croissance, redoute le protectionnisme | 
Crédits photo : International Monetary Fund
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Le Fonds monétaire international tire la sonnette d’alarme : il 
juge que l’économie de la planète pourrait être menacée.
L’endettement mondial atteint des records sous l’impulsion 
de la Chine, au point de dépasser largement les niveaux de 
2009, juste après la faillite de la banque Lehman Brothers en 
2008, et de représenter un risque pour l’économie, a prévenu 
mercredi le Fonds monétaire international (FMI).
« Il n’y a pas de place pour la complaisance », a affirmé Vitor 
Gaspar, le chef du Fonds monétaire international pour les 
affaires budgétaires, lors de la présentation du rapport intitulé 
« L’observatoire budgétaire », en prélude des réunions de 
printemps de l’institution financière et de la Banque mondiale.

Selon les chiffres de cette étude, l’ensemble de la dette 
mondiale a atteint 164 000 milliards de dollars en 2016 et 
représente 225 % du PIB mondial.
« Le monde est désormais 12 % plus endetté que lors du 
précédent record en 2009 », a déploré le FMI, qui attribue 
notamment cette hausse de l’endettement à la Chine qui, à 
elle seule, représente 43 % de l’augmentation de la dette depuis 2007.

 
Les Etats-Unis plongent dans le déficit

Alors qu’a priori dans les pays riches, le niveau d’endettement public devrait baisser, ce ne sera pas le cas aux Etats-
Unis. Avec la réforme fiscale de Donald Trump adoptée en décembre, l’endettement devrait se poursuivre. Le déficit 
budgétaire américain devrait augmenter de 1 000 milliards de dollars lors des trois prochaines années, élevant la dette 
du pays à 116,9 % du PIB d’ici 2023.

Le FMI exprime sa « préoccupation » face à cette hausse de la dette mondiale. Pour les pays développés, elle se 
situe à 105 % de leur PIB, soit le niveau le plus haut depuis la Deuxième guerre mondiale, et celle des émergents 
atteint 50 %. Du jamais-vu depuis la crise de la dette des années 80 qui avait frappé avec force les économies en 
développement. Vitor Gaspar appelle les Etats à prendre des mesures pour éviter de se retrouver pieds et poings liés 
en cas de crise.

Pays émergents : une dette souvent souscrite en dollars

« Un endettement et des déficits importants amoindrissent les capacités des gouvernements à répondre avec des 
politiques budgétaires soutenant l’économie en cas de récession », a souligné le FMI.
Les pays émergents pourraient en être les premières victimes : « l’endettement se trouve à un niveau très élevé dans 
le monde entier et il est souvent souscrit en dollars », avait rappelé le chef économiste du FMI, Maurice Obstfeld, lors 
de la présentation la veille des perspectives économiques de l’institution financière. Dans ces conditions, si les Etats-
Unis devaient augmenter de manière plus rapide que prévu leurs taux d’intérêt, les émergents pourraient en subir les 
conséquences.

La dette mondiale bat des records.

L’ensemble de la dette mondiale a atteint 164.000 milliards de 
dollars en 2016 et représente 225 % du PIB mondial, selon le 
Fonds monétaire international. (Illustration) AFP
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L’économie allemande devrait croître plus rapidement que 
prévu cette année et l’an prochain, ont estimé jeudi les 
principaux instituts économiques allemands, relativisant 
la série d’indicateurs économiques mitigés publiés ces 
dernières semaines.

Ces cinq instituts (Ifo, RWI, DWI, IWH, IfW) d’orientations 
politiques diverses ont relevé leurs prévisions de croissance 
de 0,2 point, à 2,2% du PIB pour 2018 et 2,0% pour 2019.
«Le boom de l’économie allemande continue, mais les 
capacités économiques se raréfient et la conjoncture ralentit 
légèrement, tout en gardant une vitesse élevée», notent les 
cinq organisations dans leur rapport biannuel.

«Les mesures fiscales annoncées par le gouvernement 
devraient aussi stimuler la demande» allemande, ajoutent-ils.
Les instituts s’attendent à un taux de chômage de 5,2% en 
2018 et de 4,8% en 2019. L’inflation devrait s’établir à 1,7% 
en 2018 et passer à 1,9% en 2019.

Cette révision des pronostics intervient alors que l’économie allemande a pris un coup de froid début 2018 en affichant 
une série de contre-performances côté production industrielle, exportations et ventes de commerce de détail. En 
particulier, la production industrielle allemande s’est nettement repliée en février, de 1,6% sur un mois.

Les instituts expliquent ces chiffres surtout par des «effets exceptionnels», et notamment un nombre plus élevé que 
normalement des arrêts maladie et du nombre de grèves d’avertissement.

«Les derniers chiffres des entreprises suggèrent que la baisse devrait être rattrapée en mars», ajoutent-ils.

Dans ce contexte, et sur fond de craintes de guerre commerciale et de conflit syrien, le moral des investisseurs 
allemands est repassé nettement en territoire négatif en avril, selon le baromètre de l’institut ZEW publié mardi.

Pour l’économie internationale, les instituts allemands mettent en garde contre une escalade du conflit commercial, qui 
pourrait «entraver de manière significative la croissance de l’économie mondiale à moyen terme».

Allemagne: optimisme sur la croissance malgré 
les derniers indicateurs

L’industrie automobile est l’un des piliers de l’économie allemande, 
qui devrait croître plus qu’escompté selon plusieurs instituts 
économiques du pays ( DPA/AFP / INGO WAGNER )
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Direction générale
des finances publiques

Entreprise

En cas de différence
entre l’impôt à payer
et l’impôt prélevé à la source*,
le salarié devra régulariser sa situation
auprès de l’administration fiscale.

1

24

3

L’administration fiscale
transmet le taux
de prélèvement

applicable au salarié
à son entreprise.

L’employeur
verse au fisc l’impôt collecté.

L’employeur
prélève l’impôt sur le salaire

de son collaborateur,
via son logiciel de paie.

*Taux neutre, crédit d’impôts, etc. «LES ÉCHOS »

Le mécanisme du prélèvement à la source

Géraldine Dauvergne
 @Geraldinedauver

1 Quelle sera la marche à suivre
pour les contrats courts ?

Un système spécifique a été mis en 
place pour les travailleurs temporaires, 
saisonniers et intermittents qui ont des 
contrats de moins de deux mois, ou avec 
un terme imprécis, et dont les 
employeurs ne connaissent pas le taux 
de prélèvement à la source. C’est le taux 
neutre qui s’appliquera alors sur leurs 
salaires versés au titre d’un contrat à 
durée déterminée (CDD), dans la limite 
des deux premiers mois d’embauche. 
Un abattement du montant imposable 
d’un demi-SMIC s’appliquera avant de 
déterminer le taux par défaut, sans 
proratisation. Le montant de prélève-
ment à la source sera donc calculé sur la 
base du montant imposable après abat-
tement. L’employeur devra établir la 
base fiscale abattue avant d’y appliquer 
le barème correspondant, afin d’obtenir 
le montant de l’impôt qui sera prélevé.

2 Stagiaires et apprentis seront-
ils concernés ?

La rémunération des stagiaires et 
apprentis n’est pas imposable et ne 
sera donc pas soumise au prélèvement 
à la source, tant qu’elle n’atteint pas un 
seuil annuel correspondant au mon-
tant du SMIC. Il faudra déclarer cette 
rémunération via une rubrique spécifi-
que de la déclaration sociale nomina-
tive (DSN) : « la rémunération nette 
fiscale potentielle ». Les montants de 

rémunération dépassant le seuil 
annuel sont imposables, et donneront 
lieu à un prélèvement à la source.

3 Est-il possible de prendre 
en compte un taux transmis

directement par le salarié ?
L’employeur ne doit prendre en compte 
que les taux de prélèvement à la source 
transmis par la Direction générale des 
finances publiques (DGFiP), via le « flux 
retour » de la DSN. Il ne doit y avoir 
aucune interaction directe entre 
l’employeur et son salarié au sujet du 
prélèvement à la source. De plus, 
l’employeur a l’obligation de respecter 
le délai de validité de ce taux transmis 
par l’administration fiscale. Dans le cas 
contraire, il s’exposerait à des sanctions.

4 Que faire si l’administration
fiscale ne transmet pas à 

l’employeur le taux personnalisé 
d’un salarié ?
Un employeur qui ne disposerait pas 
du taux personnalisé d’un salarié doit 
néanmoins procéder au prélèvement 
à la source, en utilisant le « taux neu-
tre » issu de la grille définie chaque 
année dans la loi de finances. Cette 
grille est intégrée dans les logiciels de 
paie, et établie sur la base du nombre 
de parts d’un célibataire sans per-
sonne à charge. Si la paie est infé-
rieure à 1.367 euros net imposables, 
le taux qui s’applique au salaire est 
de 0 %. Toutefois, dans le cas de 
l’embauche d’un salarié qui dispose 
d’un taux personnalisé, l’entreprise 
peut se le procurer dès son entrée 

dans l’entreprise et l’appliquer dès 
le premier versement de salaire.

5 Faut-il distinguer les revenus
exceptionnels des autres ?

Plus-values mobilières et immobilières, 
intérêts, dividendes, gains sur les stock-
options et actions gratuites, indemnités 
de rupture du contrat de travail sont des 
revenus « hors champ » du prélèvement 
à la source ou « exceptionnels ». Le 
contribuable qui en a perçu en 2017 peut 
avoir un solde d’impôt sur le revenu à 
payer en 2018. Toutefois, c’est l’adminis-
tration fiscale qui prend en compte ces 
éléments pour le calcul de son impôt. 
L’entreprise n’a pas à s’occuper des 
revenus exceptionnels de son salarié.

6 Qui est responsable en cas
d’erreur, de fraude ou de 

défaillance de l’employeur ?
Les risques d’erreurs de calcul du prélè-
vement à la source sont limités si 

l’employeur se contente d’appliquer le 
taux transmis par l’administration 
fiscale. Toutefois, s’il se trompe lors du 
calcul du prélèvement ou de son rever-
sement à l’administration fiscale, il est 
responsable de son erreur, comme il 
l’est déjà lors du calcul ses cotisations 
sociales salariales. S’il ne reverse pas à 
l’administration fiscale l’impôt prélevé 
sur les salaires, celle-ci se retournera 
contre lui, et en aucun cas contre le 
contribuable.

7 Est-ce à l’employeur de traiter
les réductions et crédits 

d’impôt de ses salariés ?
Non. Les réductions et crédits d’impôt 
dont bénéficieraient certains collabora-
teurs, parce qu’ils ont employé en 2018 
un salarié à domicile, eu des frais de 
garde d’enfant, ou fait des dons aux 
associations, par exemple, seront versés 
directement par l’administration fiscale 
sur leur compte bancaire. n

La mise en place prochaine de cette réforme complexe 
suscite des inquiétudes. Quelques réponses aux questions 
courantes des employeurs.

Les sept questions à se poser

Un coût à géométrie 
variable
Selon une étude réalisée pour le Sénat 
par le cabinet Taj, le coût du prélève-
ment à la source varie fortement en 
fonction de la taille des entreprises. 
En cumulant les frais liés à la paie, 
à la communication auprès des sala-
riés, aux rescrits et à l’éventuelle ges-
tion des collaborateurs en mobilité, 
il s’échelonne, en moyenne, 
de 548 euros pour une TPE à 
20.150 euros pour un grand groupe, 
et de 1.894 euros pour une PME 
à 7.456 euros pour une ETI. A ces coûts 
ponctuels dus à sa seule mise en place, 
s’ajoutent des frais annuels récurrents 
en lien avec la communication et 
la potentielle gestion des mobilités, 
estimés à 37 euros pour une TPE, 
173 euros pour une PME, 1.874 euros 
pour une ETI et 17.810 euros pour 
un grand groupe.

transiteront les taux de prélèvement à la 
source. « Les entreprises doivent donc 
s’assurer, dès maintenant, auprès de 
l’éditeur de leur logiciel de paie ou de leur 
gestionnaire de paie que leur système est 
compatible et qu’elles sont effectivement en 
mesure de passer à la phase “3 améliorée 
ou à la phase 4” de la DSN », souligne 
Colin Bernier.

Devenir « pilote DSN-PAS »
Problème : outre les quelques sociétés 
retardataires – dont le nombre reste 
minime – qui n’ont toujours pas 
adopté la DSN, le système a connu 
quelques ratés ces derniers mois et 
cela inquiète les spécialistes. « S’il n’y 
a eu aucune difficulté majeure avec 
l’Urssaf et très peu avec les caisses de 

retraite, il n’en a pas été de même avec 
les organismes complémentaires, 
assure Jérôme Suska, responsable du 
pôle social chez Exco. Nombre d’entre-
prises et de gestionnaires de paie ont 
rencontré des problèmes importants 
avec certaines caisses de prévoyance et 
des mutuelles qui n’étaient pas prêtes. 
Outre les variations trop régulières des 
fiches de paramétrage spécifiques à 
chaque organisme que les déclarants 
doivent respecter à la lettre, certains 
réclament encore aujourd’hui des bor-
dereaux papier ou des déclarations sur 
leur site afin de vérifier les données 
intégrées. » Et Charles-Emeric Le Roy, 
directeur associé ligne de service 
social et RH chez GMBA, d’ajouter : 
« L’administration fiscale nous dit 

En théorie, les taux de chaque collabora-
teur devraient être communiqués aux 
entreprises par l’intermédiaire d’un 
« compte rendu métier » transmis grâce 
au flux de retour de la déclaration sociale 
nominative (DSN) et intégrés automati-
quement dans leur logiciel de paie. 
Depuis le 1er janvier 2017, toutes les entre-
prises relevant du régime général doivent 
obligatoirement utiliser ce système pour 
envoyer aux différents organismes – 
Urssaf, caisses de retraite, caisses de 
prévoyance et mutuelles – les déclara-
tions sociales de leurs salariés. En retour, 
elles reçoivent un certificat de confor-
mité, preuve qu’aucune anomalie n’a été 
détectée. C’est par ce dernier canal que 
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aujourd’hui qu’elle transmettra aux 
entreprises les taux de prélèvement par 
flux de retour de la DSN. Or, malgré de 
nettes améliorations, la phase 3 aller du 
flux connaît toujours quelques dysfonc-
tionnements. Si le flux retour connais-
sait les mêmes défaillances, cela pour-
rait poser certains problèmes. »
Pour s’assurer que chaque acteur sera 
au point le jour J, le GIP-MDS (Groupe-
ment d’intérêt public – Modernisation 
des déclarations sociales), chargé de la 
maîtrise d’ouvrage de la DSN, a récem-
ment invité les éditeurs de logiciels de 
paie et l’ensemble des déclarants à 
devenir « pilote DSN-PAS ». En partici-
pant à ce programme, ils pourront 
« anticiper les ajustements des logiciels 
et des procédures de gestion des presta-
tions à mettre en place, fiabiliser les 
données et se familiariser avec la norme 
à respecter pour leur déclaration », 
promeut le GIP-MDS.

Anticiper des mouvements 
de trésorerie
Toutefois, d’abord pensé pour les salariés 
en contrat et conjoncture personnelle 
stables, le système pourrait s’avérer plus 
retors pour ceux dont les emplois sont 
précaires ou les situations exceptionnel-
les. Pour les primo-accédants au marché 
du travail qui n’auraient jamais fait de 
déclarations d’impôt, les entreprises ne 
recevront, en toute logique, aucun taux 
de la part de l’administration fiscale. « Ils 
devront, par défaut, appliquer dans un 
premier temps un taux non personnalisé », 
précise Colin Bernier. Une règle qui pour-
rait peser lourd sur les salaires de ces 
nouveaux embauchés. « En cas de situa-
tion personnelle qui ne correspondrait pas 
à la logique du taux neutre – célibataire 
sans enfant –, l’avance de trésorerie à 
réaliser par le salarié pourrait être consé-
quente, et occasionner çà et là des deman-
des d’avance sur salaire qui, pour peu 
qu’elles soient acceptées, pourraient venir 
grever la trésorerie des entreprises », anti-
cipe Charles-Emeric Le Roy.

S’habituer à « TOPAze »
Et il en va du même degré de complexité 
pour tous les nouveaux arrivants. Pendant 
les deux ou trois premiers mois de leur 
contrat, aucun taux les concernant ne sera 
automatiquement communiqué aux 
entreprises par l’administration fiscale. 
Consciente de cette difficulté, la Direction 
générale des finances publiques est en 
train de mettre au point un système appelé 
« TOPAze ». A terme, il regroupera 
l’ensemble des taux des salariés déclarants. 
En cas d’embauches récentes, les entrepri-
ses ou tiers déclarants devront interroger 
ce système pour connaître et appliquer un 
taux personnalisé au nouveau collabora-
teur. De quoi, en attendant l’automatisation 
promise, compliquer la tâche des sociétés, 
surtout si elles connaissent un fort turno-
ver. « Il s’agit d’un nouveau service que les 
entreprises et gestionnaires de paie vont 
devoir s’approprier très rapidement, car sa 
mise en production n’est prévue que pour le 
mois de décembre 2018 », regrette Jérôme 
Suska. Mais, en la matière, Colin Bernier se 
veut rassurant : « L’année de transition sera 
sans doute un peu compliquée mais, une fois 
le dispositif bien maîtrisé, on peut espérer 
que l’obtention du bon taux sera accélérée et 
facilitée. » Verdict dans quelques mois. n
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« Je serai 
particulièrement 
attentif à ce que 
les experts-comptables 
et les éditeurs de 
logiciels n’appliquent 
pas de surcoûts alors 
que c’est un service 
qui ne devrait pas 
en occasionner. »
GÉRALD DARMANIN
Ministre de l’Action et des Comptes 
publics
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M algré l’importante campagne
d’information lancée par
l’administration fiscale

avec la déclaration de revenus 2018, 
les services des ressources humaines 
ne manqueront pas, dès janvier 2019, 
de se heurter aux questions, voire 
aux critiques des salariés. « Le prélè-
vement à la source aura une incidence 
directe sur leurs salaires nets, rappelle 
Emmanuel Prévost, directeur 
du pôle veille juridique d’ADP France. 
Aussi est-il prudent de veiller 
à les sensibiliser. » Voici trois 
recommandations pour passer 
au mieux cette étape délicate.

1 Eviter de se substituer 
à l’administration fiscale

« Le seul interlocuteur du salarié pour 
ses impôts reste l’administration fiscale, 
alerte Jacques Guillot, directeur 
des ressources humaines de Ramsay 
Générale de Santé. En aucun cas 
l’entreprise ne doit se substituer à elle. 
Les situations personnelles, par exem-
ple, sont de son ressort. » Le leader 
français de l’hospitalisation privée 
restera donc « à sa juste place », insiste 
son DRH, y compris dans sa communi-
cation en direction des sala-
riés. « Même ce sujet appartient 
aux services fiscaux ! » La communi-
cation sera « simple et légère », afin 
d’apporter aux salariés une bonne 
compréhension du système du prélève-

ment à la source et de la structure 
de leur rémunération.

2 Préparer une simulation 
au dernier trimestre

La « préfiguration » sur le bulletin de 
paie ou sur un document joint sera 
possible pour les revenus versés à 
compter de septembre ou octobre 2018, 
avec les taux de prélèvement 
réels. « Une simulation est le meilleur 
moyen de sensibiliser avec pédagogie les 
salariés », estime Emmanuel Prévost, 
directeur du pôle veille juridique 
d’ADP France. « Une préfiguration va 
permettre aux services du personnel de 
vérifier la justesse des calculs mais aussi 
leur impact social », appuie Françoise 
Breux, directrice de projet pour le 
prélèvement à la source d’ADP 
France. « Nous lancerons une simula-
tion dans quelques-uns de nos établisse-
ments, annonce pour sa part Ramsay 
Générale de Santé. Ceci afin d’écouter 
les éventuelles remarques des salariés, 
puis d’affiner notre discours et notre 
communication. »

3 Choisir le moment le plus 
opportun pour communiquer

« Rien ne sert de courir ; il faut partir 
à point », juge Jacques Guillot. Chez 
Ramsay Générale de Santé, la campa-
gne de communication sur le prélève-
ment à la source ne commencera qu’à 
la rentrée, bien après celle de l’admi-
nistration fiscale. « Il est essentiel de 
bien gérer le moment du démarrage », 
insiste le DRH. Cette campagne sera 
double : à destination des salariés, 
mais aussi du management, du comité 
d’entreprise et des autres instances 
représentatives du personnel. Pour 
ce faire, la Direction générale des 
finances publiques (DGFiP) a 
publié plusieurs supports de commu-
nication destinés aux chefs d’entre-
prise, aux services de ressources 
humaines, comptables et paie, ou aux 
salariés. « Nous allons aussi proposer 
à nos clients des affiches, des modèles 
de mails, et des documents d’informa-
tion à joindre aux bulletins de paie, 
dans les coffres-forts électroniques, 
lorsque les salariés les utilisent, ou dans 
des envois sous enveloppe », détaille 
Françoise Breux, chez ADP France. n

LANCEMENT DE LA 
CAMPAGNE DE MOBILISATION 
POUR L’APPRENTISSAGE
Ce 23 avril, la ministre du Travail, 
Muriel Pénicaud, lance la campa-
gne de mobilisation pour 
l’apprentissage « faite par les 
apprentis, pour les apprentis » 
en présence de DRH. 70 % des 
apprentis trouvent un emploi 
dans les sept mois qui suivent 
leur formation mais seuls 7 % 
des jeunes Français choisissent 
cette voie.

EN BREF

ERREURS DE RECRUTEMENT
35 % des DG et managers ont 
besoin d’environ deux semaines 
pour réaliser qu’une nouvelle 
recrue ne répond pas aux atten-
tes du poste, selon une étude du 
cabinet de recrutement Robert 
Half. Les raisons invoquées ? 
Compétences inadéquates 
(42 %), candidats non qualifiés 
(39 %), ou encore CV menson-
gers (37 %).

Pour éviter les questions, 
voire les critiques des 
salariés en janvier 2019, 
une campagne de 
communication s’impose 
au sein de l’entreprise, 
mais savamment dosée.

CODE DU TRAVAIL : UNE 
VERSION 2018 ANNOTÉE
La « Revue Fiduciaire » met à 
disposition des entreprises une 
nouvelle édition annotée du Code 
du travail 2018. Elle prend en 
compte les dernières modifications 
issues des ordonnances Macron.

Trois recommandations 
pour éclairer les salariés

informations en provenance des servi-
ces fiscaux, et accompagnons nos 
clients dans la mise en œuvre des nou-
veaux paramétrages implémenter dans 
le logiciel de paie. » Pour Olivier Parent 
du Chatelet, associé chez Bearing-
Point France, il s’agit d’un travail de 
refonte « qui passe par la production 
de la paie, la gestion des référentiels, des
taux et du dossier du salarié, mais qui 
nécessite aussi d’appréhender les 
impacts sur la trésorerie ».

Trouver des réponses
Dès janvier, et parfois dès octobre si son 
entreprise met en place une simulation, 
le salarié pourra voir apparaître sur sa 
feuille de paie son taux de prélèvement 
à la source et le salaire net qui devrait 
en découler. En cas d’interrogation, son 
premier réflexe sera de naturellement 
se tourner vers son employeur. « Certai-
nes entreprises renverront le collabora-
teur vers les réponses officielles de 
l’administration, par exemple via un 
centre d’appels, d’autres organiseront 
en interne un premier niveau d’infor-
mation. » Néanmoins, Olivier Parent 
du Chatelet avertit : « Les entreprises 
seront uniquement des collecteurs. Toute 
la réglementation associée à ce prélève-
ment reste du ressort de l’Etat. » Alors 
que certaines sociétés ont terminé les 
formations de leur personnel et maîtri-
sent déjà les outils, les process, et les 
différents cas de figure, d’autres préfè-
rent attendre l’automne pour considé-
rer le sujet. « C’est le cas de certaines 
ETI qui ont d’autres priorités », relève 
l’associé chez BearingPoint. n

Camille Marchais

D ans la perspective de l’entrée
en vigueur du prélèvement 
à la source, les services RH

des entreprises ont tout intérêt à se 
former, avant septembre 2018, aux 
nouvelles fonctions techniques de leur 
logiciel de paie, mais aussi aux répon-
ses qu’ils devront apporter aux ques-
tions des collaborateurs.

Former les gestionnaires de paie
Comment ajouter une ligne sur le 
bulletin ? Voilà typiquement l’une des 
questions techniques que se posent 
les gestionnaires comptables, quel-
ques mois avant la mise en place du 
prélèvement à la source. Les éditeurs 
de logiciels de paie proposent aux 
entreprises des formations, accompa-
gnant la mise en place des nouveaux 
outils, pour les services de paie et de 
ressources humaines. Emmanuelle 
Mattei, chef de marché PME chez 
Absys Cyborg et revendeur intégra-
teur pour l’éditeur Sage, décrit ainsi la 
marche à suivre. « Nous relayons les 

Comment ajouter une 
ligne sur le bulletin ? 
Que répondre au salarié ? 
Telles sont les questions 
que se posent les 
gestionnaires comptables, 
quelques mois avant 
la mise en place du 
prélèvement à la source.

 Former 
et informer

EMPLOI CONTRE ROBOTISATION
Près de quatre salariés français 
sur dix (38 %) pensent que leur 
emploi sera automatisé dans les 
quinze prochaines années, indi-
que l’étude Workforce View in 
Europe, menée par ADP, fournis-
seur de solutions RH. 22 % esti-
ment que l’automatisation de 
leur emploi interviendra dans les 
cinq ans, compte tenu des pro-
grès des intelligences artificiel-
les et de la robotique. L’inquié-
tude est au plus haut parmi les 
plus jeunes (42 %) et les salariés 
des services financiers (52 %).

d’un an et de 15.000 euros d’amende », 
indique le texte. Les salariés du service 
paie seraient-ils par extension visés 
directement par cette disposition ?
« Tout dépend de l’organisation interne 
et des délégations données. La première 
concernée est l’entreprise, personne 
morale, puis les dirigeants et les salariés 
du service des ressources humaines 
chargés de la paie », explique Yves-Char-
les Zimmermann, avocat fiscaliste, 
associé du cabinet Mazars. L’obligation 
de confidentialité et de discrétion atte-
nante à ce corps de métier se trans-
forme, ici, en un secret professionnel 
adossé à un régime de sanctions pénales
sévère puisque le texte ne fait pas la 
distinction entre la divulgation involon-
taire et la malveillance.
La diffusion par inadvertance de la liste 
des taux des salariés à l’ensemble de 
l’entreprise serait ainsi punie par un an 
de prison et 15.000 euros d’amende. Au 

A vec le système du prélèvement à
la source, l’administrative fis-
cale conserve la responsabilité

quant au calcul du taux de prélèvement 
et de collecte de l’impôt. Mais 
l’employeur endosse le rôle de collec-
teur de l’impôt sur le revenu, ce qui 
représente un risque important pour 
l’entreprise. La confidentialité est plus 
que jamais au cœur de la relation avec 
les salariés. Plusieurs mesures ont donc 
été mises en place par le législateur 
comme le taux neutre et la possibilité 
pour les conjoints de l’individualiser. 
Et Bercy rappelle que le taux d’imposi-
tion est la seule information transmise.

Secret professionnel et sanctions 
pénales
Pourtant, une disposition de la loi de 
finances pour 2017 du 29 décembre 
2016 est passée presque inaperçue : le 
tiers collecteur, c’est-à-dire l’employeur 
en tant que personne morale, est tenu 
par un « secret professionnel ». « En cas 
d’utilisation des informations recueillies, 
détenues ou transmises à des fins autres 
que celles des missions relatives au prélè-
vement à la source, le tiers collecteur 
encourt une peine d’emprisonnement 

Cherchant à rassurer les 
salariés du mieux possible, 
le législateur a prévu une 
multitude de mesures, dont 
un secret professionnel, pour 
assurer la confidentialité 
du taux d’imposition.

même titre qu’une publication volon-
taire sur l’intranet de l’entreprise, ou 
bien encore qu’une indexation de prime 
sur ce taux. Le mode de preuve de l’élé-
ment intentionnel, nécessaire pour 
caractériser l’infraction pénale, reste 
indéterminé. Et Bercy ne précise pas 
non plus comment ce secret profession-
nel va se traduire en pratique. Or ce 
manque de précision pourrait être une 
source de contentieux pour les entrepri-
ses. D’après les experts interrogés, a 
minima, l’employeur doit informer les 
salariés concernés. En toute logique, il 
faudrait aussi inscrire ce secret profes-
sionnel dans des avenants aux contrats 
de travail. En cas de violation du secret, 
l’employeur personne morale pourrait 
ainsi se retourner plus facilement con-
tre le salarié incriminé. Gageons que 
d’ici à janvier 2019, le ministère ou 
l’administration fiscale aura soulevé les 
derniers doutes. — D. I.

Le taux d’imposition sera la seule information transmise aux entreprises 
par l’administration fiscale. Photo Jean Claude Moschetti/RÉA
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Article internet
Par  Quentin SOUBRANNE

Crédit immobilier : toujours le calme plat sur les 
taux
Les taux restent stables depuis le début d’année 2018 
Les mois passent et rien ne bouge, ou presque. Les conditions 
d’emprunt restent très favorables, à un niveau proche de leur 
plus bas historique de 2016. De nouvelles opportunités de 
renégociation se font jour. 
Les barèmes commerciaux des banques en matière de crédit 
immobilier n’évoluent pas. « Depuis le mois de janvier 2018, 
on ne  constate pas de hausse ni de baisse significative. 
Ces trois derniers mois sont restés plutôt stables et offrent la 
possibilité aux emprunteurs d’investir dans un bien immobilier 
avec des taux relativement bas », explique Estelle Laurent 
responsable de la communication chez Credixia, courtier en 
prêt immobilier.
Même constat chez le courtier en crédit Emprunt-Direct.fr 
pour qui « les barèmes communiqués depuis le début de ce 
mois d’avril ne font état d’aucune évolution majeure ». Mais 
le spécialiste note tout de même « des mouvements de faible ampleur, plutôt baissiers » depuis  la dernière édition de notre 
baromètre  du crédit immobilier.
Si les taux n’évoluent qu’à la marge et restent donc très accomodants, la production de crédits immobiliers, elle, est « atone 
» comme le relève Laurent Desmas, président du directoire de Cafpi. Résultat : « c ertaines banques annoncent des retards 
d’objectifs supérieurs à 20% » selon Empruntis, autre spécialiste du courtage.

Des hausses dans les semaines à venir
Si Philippe Taboret, directeur général adjoint du courtier en crédit Cafpi, confirme la tendance générale, il estime toutefois que « 
l’ensemble des indicateurs laissent présager qu’ils finiront par repartir à la hausse ».
Une théorie partagée par Laurent Desmas, pour qui « des signes de reprise semblent vouloir poindre ». Il s’explique : « A lors 
qu’en janvier, notre production était inférieure de 30 % à celle de janvier 2017, nous sommes aujourd’hui à -10 % par rapport à la 
même période de l’année dernière ».

Encore des décotes
Malgré des taux toujours bas (seulement 15 centimes en moyenne au-dessus des plus bas historiques), « les banques sont prêtes 
à réaliser des décotes qui pourraient varier entre 10 et centimes, selon le profil de l’emprunteur et, bien sûr, le taux de départ » 
relève Empruntis. L’objectif étant évidemment de « stimuler la demande »  
Aujourd’hui, les taux sur 20 ans varient entre 1,30 et 1,60 % selon les établissements. « Pour les meilleurs profils, il est même 
aujourd’hui possible de négocier des taux proches de 1 % sur 15 ans, 1,15 % sur 20 ans et 1,45 % sur 25 ans » d’après 
Vousfinancer, également spécialiste du courtage en crédit.
Autre décote possible :  l’assurance emprunteur groupe . En effet, Empruntis considère que « devant la concurrence, les banques 
sont prêtes à décoter le tarif de leur assurance groupe pour convaincre les emprunteurs ».

Déjà le bon moment pour renégocier son crédit souscrit en 2015 ?
« Alors qu’on a assisté ces dernières années à plusieurs vagues de renégociations de prêt et qu’on pensait cette ère révolue, 
certains emprunteurs ayant souscrits des crédits ces dernières années ont peut-être intérêt à étudier cette possibilité actuellement 
», explique Vousfinancer qui a enregistré, sur le mois de mars, une hausse des demandes de renégociations de prêt.
En effet, avec les récentes baisses de taux, l’écart avec les crédits souscrits en 2015 ou au premier trimestre 2016 est désormais 
de 0.7 à 1 point. De l’ordre de 2,30 à 2,60 % sur 20 ans en 2015, les taux ont actuellement chuté à entre 1,30 et 1,60 % sur la 
même période, il est donc désormais possible de renégocier son crédit.
« Il y a aujourd’hui une fenêtre de tir avec un véritable intérêt à renégocier pour certains emprunteurs, d’autant que c’est en début 
de prêt que les mensualités sont constituées d’une plus grande part d’intérêts, c’est donc à ce moment-là que l’effet de la baisse 
du taux a le plus d’impact sur le coût du crédit », conseille Sandrine Allonier, directrice des relations banque de Vousfinancer. Elle 
précise également qu’il est possible de « réduire la durée de son prêt, tout en conservant la même mensualité, pour réaliser des 
économies encore supérieures ».

Les taux restent stables depuis le début d’année 2018 - Shutterstock
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